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Décision Générale colonial

Décision n° 74-794/SG/ESJ  portant organisation du Certificat 
d’Etudes Primaires, Sessions 1974.
n° 74-794/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

10 mai 1974

Numéro JO

n° 10 du 25/05/1974
Date  du numéro

25 mai 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1

Les épreuves de l’examen du Certificat d’Etudes Primaires (session normale 1974), se dérouleront le 30 mai 1974 dans les 

centres désignés ci-après : Djibouti : Ecole du Stade, école du quartier 7, école de Boulaos, école de la zone portuaire Sud. 

Dikhil : Ecole publique. Ali-Sabieh : Ecole publique. Tadjourah : Ecole publique. Obock : Ecole publique, Les épreuves facultatives 

de langue arabe se dérouleront du 13 au 18 mai 1974. Les épreuves du Brevet sportif de l’enseignement du premier degré se 

dérouleront du 22 avril au 9 maï 1974.

Art. 2

L’horaire des épreuves sera communiqué par note de service du directeur de l’Enseignement. Les directeurs de chacune des 

écoles choisies comme centre sont responsables de l’organisation matérielle dans leur école.

Art. 3

—Les commissions d’examen pour les épreuves d’enseignement général sont composées comme suit : Président : M. Lunel, 

directeur de l’Enseignement. Vice-président : M. Chauvin, inspecteur départemental de lEducation Nationale. CENTRE DE 

DJIBOUTI Organisation matérielle : M. Houssein Abdou Gouled (école de ZP.S.), M. Jaffrenou Yvette (école de Boulaos), 

M. Ali Ibrahim Mohamed (école du quartier 7), M. Djama Youssouf (école du Stade). Chef de centre : M. Bordenave Gabriel 

(école de la Z.P.S.), M. Albertini Siméon (école de Boulaos), M. Guionie Georges (école du quartier 7), M. Tallec (école du 

Stade). Membres : MM. Nguyen Thong Tho, Hassan Idriss Ahmed, Azam Houssein Ali Emerard, Mouktar Mahmoud, Farah 

Fouad, Ahmed Hassan Guireh, Mohamed Baïreh Darrar, Bernizian, Ibrahim Ahmed Moussa. Bellegarde. Mahmoud Ali Daher. 

Delave. Saïd Ismaël Nour, Pontoizeau, Bouiu, Lebeca. Bouille. Hersi, Salem Ahmed Mohamed, Ahmed Houssein Ali, Bouju, 

Gaubert, Leblond, Faggo, Navarro, Areh Mohamed Farah, Pioche, Abdi Daher Sougueh. Mlle et M Youssouf Monique, Abdallah 

Kamil, Bachere, Moine, Kadidja Djama Youssouf, Asrar Mahamoud, Abdou Mohamed. MM. Poulhes, Dominichini, Ismaël Djama 

Obsieh, Ougouré Aden Kamil, Lidot, Djama Youssouf, Mahamoud Farah Omar, Natalis, Schiffelers. Mlle et Mmes Bordenave, 

Pioche, Ismaël, Noël, Abdallah Omar, Amina Mohamed Billa, Ducros, Castendet, Olbe, Prud’ Homme, Laplace. MM. Reneau, 

Ali Abdi Hassan, Kaïreh Allaleh Areh Calvi. Koulmyeh Ismaël Abdi, Ahmed Obsié Robleh, Mohamed Abdou Mohamed. Mlle 

et Mmes Reneau, Harel, Ellul, Kassim, Calastreng. MM. Ahmed Issa Gabobe, Youssouf Mohamed Eusman, Abou, baker 

Ali Mohamed. Mlle et Mmes Remion, Garcia, Herry, Kersual, Souvestre, Agosti,Coffin, Houssein Mahabouboulissa. Ahmed 
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Mohamed Nosat. MM. Lison, Mohamed Ahmed Salem, Ahmed Ali Ahmed Beue. Mie etM° Gaubert, Lelong, Caminitti, Libessart, 

Puyssegur, Treguier, Calvi, Aubouy. MM. Vacin Hassan Liban, Swiatopolkminski Daoud Alwan Daoud, Id Ahmed Abdallah, Abdi 

Ibrahim Mohamed, Fahami Abdulkarim. Mlle et Mmes Bouillon, Mangematin, Bleuze, L’Hostis, Fabien, Ecouellan. MM.Childe 

Radji Abdi, Saleh Ali Ibrahim. Mlle et Mmes Maryam Ahmed Goumane, Djama Yacin Farah, Aden Loncle, Dissaux, Georges, 

Musa, Lebecq, Despierres. MM. Remion, Allaoui Abdoul Magid, Mohamed Chehem Kamil, Ahmed Abdi Gouled, Georges, 

Daoud Obsieh Ladie. Mie et Mmes Reb, Bongrand, Leprince, Fatouma Omar Chireh, Grosset, Tardy. MM. Morra, Abdoulkader 

Daoud, Cavaille, Vacin Abdi Bakal, Abdourahim Abdou Kassim, Malgras, Abdillahi Farah Loudon, Cochard, Mohamed Hassan 

Sultan, Martin, Faure, Abdillahi Aided Farah, Omar Arreh Bouh, Voussouf Nour Karrieh. Mlle et Mmes Godard, Djamila Azam 

Djafar. Duval Renault, Derthiot, Laisi. MM. Abdoul Azis Seif, Dahello Ali Houmed, Gaucel, Ali Ahmed Hassan, Salem Abdallah 

Voussouf, Barkat Daoud, Godard, Abdi Osman Omar. Mlle et Mmes Scandola, Bordais, Guionie, ThiBaut, Gauzy, Fatouma 

Loula Abdoulatif, Kisiela, Houssein Abdou Saïd, Morra, Damillière, Albertini. MM. Simon, Ougoure Hassan Ibrahim. Calvaille 

Mahfoud Mohamed Idriss, Fouad Mohamed Abdallah, Ahmed Houssein Ibrahim, Ali Ibrahim Mohamed, Mohamed Abdillahi 

Obsieh. Mlle et Mme Panosetti, Tallec, Schultz, Awa Abdi Abdillahi, Fatouma Ahmed Mohamed, Quiennec, Galdes, Turbillon, 

Truchot, Azalbert, Tyl, Digonnet, Jouy. M.le délégué du chef de Distriet. CENTRE DE TADJOURAH Organisation matérielle : 

M. Jung. Chef de centre : M. Laisi. Membres : MM. Tournier, Bousquet, Vandervennet, Abdi Abdillahi Abdallah, Vignau, Neguib 

Mahfoud, Mangematin, Aboubaker Hassan Yabeh, Bouillon, Abdillahi Yonis. M. le délégué du Commandant de cercle. CENTRE 

DE DIKHIL Organisation matérielle : M. Houssein Hassan Houssein. Chef de centre : M. Honnorat. Membres : MM. Armand, De 

Chiara, Ahmed Abdourahman Chaker, Osman Moussa Omar, Al Abdi Farah, Hassan Guireh Wabéri. Prunetti, Abdillahi Elmi 

Houdon. Mmes De Chiara, Armand. M. le délégué du Commandant de cercle. CENTRE D’ALI-SABIEH Organisation matérielle 

: M. Harel. Chef de centre : M. Ecouellan. Membres : MM.Trampont, _Bachère, Barkat Areh Ahmed, Ali Barkat Djama, Saysset, 

Omar Farah Hassan. M. le délégué du Commandant de cercle. CENTRE D’OBOCK Organisation matérielle : M. Kassim Saïd. 

Chef de centre : M. Berthiot. Membres : MM. Renault, Niederlander, Mohamed Djama Abdi, Ellul, Osman Mohamed Osman. 

M. le délégué du Commandant de cercle.

Art. 4

Dans chaque centre, les membres des commissions d’examen désignés ci-dessus seront constitués en sous-commissions 

de surveillance, correction et secrétariat par note de service du directeur de l’Enseignement.

Art. 5

La commission Chargée d’examiner les candidats à l’épreuve facultative de langue arabe est composée de : M. Salleras, 

président. M: Mohamed Aden (chef des Affaires administratives). Abdoulkarim Taleb Ahmed – Mahamoud Diama Robleh – 

Ibrahim Djama Âreh – Othman Ali Farhire – Houmed Mohamed Omar.

Art. 6

La commission chargée de faire subir aux candidats les épreuves sportives est composée de : M: Jacob, président, Mme Jacob, 

Mie Pasqualini, Allot, MM. Abdourahman, Lelay, Bachère.
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